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W irtschaftspolitik, in der nun die radikalen Strömungen die Oberhand 
gewonnen haben.

Der am 15. Januar nächsthin sein Amt antretende neue Reichswirtschafts- 
minister Walter Funk ist noch ein unbeschriebenes Blatt. Seine Ernennung hat 
hier etwas überrascht, obwohl er ganz im Anfang, als Schacht erstmals seine 
Demission einreichte, neben dem Preiskommissar Wagner als einer der m ut
masslichen Nachfolger genannt wurde. Obschon Funk als Staatssekretär im 
Reichsministerium für Volksaufklärung und Propaganda wirtschaftlich nicht 
hervorgetreten ist, kann ihm in A nbetracht seiner Vergangenheit und seiner 
publizistischen Tätigkeit die Fähigkeit zur Übernahme dieses Amtes nicht 
abgesprochen werden. Jedenfalls ist vorauszusehen, dass er ein fügsames Exe
kutivorgan sein wird der Befehle des Stabes Göring, welcher nun auf sein 
ursprünglich gedachtes Mass zurückgeführt werden soll.

Je ein Durchschlag dieses Berichtes geht an den Delegierten des Bundesrates 
für den Aussenhandel, Herrn Minister Dr. Stucki, sowie an die Handelsabtei
lung des Eidgenössischen Volkswirtschaftsdepartements zur gefälligen Kennt
nisnahme mit der Bitte, diesen Stellen auch Einsicht in die beiliegenden Zei
tungsausschnitte geben zu wollen.
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Le Président de la Confédération, G. Motta, 
au Ministre de Suisse à Rome, P. Ruegger

Copie
L  MC Berne, 8 décembre 1937

Votre lettre du 6 décembre ', que nous venons de recevoir, s’est croisée avec 
celle par laquelle nous vous accusions réception de votre télégramme d ’avant- 
h ier2 relatif à la sortie de l’Italie de la Société des Nations. Nous en avons pris 
connaissance avec intérêt.

Cette communication nous confirme dans la manière de voir que nous vous 
avons exposée. Tout espoir n ’est pas encore perdu de voir l ’Italie maintenir ses 
relations officielles avec la Société des Nations. M. Pilotti est peut-être d ’un 
autre avis, mais, comme nous le savons plutôt porté à voir les choses en noir -  
et c’est naturel dans la position délicate où il se trouve à Genève -  nous voulons 
croire que ses impressions ne sont pas un reflet exact des réalités.

Quoi qu’il en soit, nous ne pouvons que nous en tenir à ce que nous vous écri
vions hier. Si déplorable que serait un geste de sécession de la part de l’Italie, 
nous n ’avons pas à nous employer activement à le prévenir. Le Gouvernement

1. Non reproduite.
2. Cf. N ° 157, note 1.

dodis.ch/46420dodis.ch/46420

http://dodis.ch/46420
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/46420


9 D É C E M B R E  1937 341

italien est seul juge de ses décisions, et ce n ’est pas une initiative de notre part 
qui pourrait l’arrêter s’il était résolu à couper les ponts avec Genève.

Cette attitude de réserve ne vous empêcherait évidemment pas, lorsque vous 
verrez M. Ciano, de lui faire part personnellement de votre sentiment au cas où 
il viendrait à vous entretenir de cette grave et troublante question.
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Le Ministre de Suisse à Berlin, P. Dinichert, 
au Président de la Confédération, G. Motta

L Personnelle Berlin, 9 décembre 1937

J ’étais sur le point de vous écrire pour vous soumettre quelques idées sur les 
conséquences à tirer du départ forcé de M. Böschenstein1 lorsque je reçus 
connaissance de l’article que publie la «Neue Zürcher Zeitung» du 7 décem
b re2 sur la réorganisation de notre service extérieur.

Je me rends compte du coup qu’il doit me porter. Vu la forme que prennent 
manifestement les tentatives répétées de quelques personnes coalisées contre 
moi, pour des raisons que je n ’ai jamais bien saisies, je ne puis qu’avoir recours 
à vous et au Conseil fédéral, dont je dépens. C ’est à lui, et à lui seul, que je dois 
des comptes, comme je suis en droit d ’en attendre protection et justice.

Que me reproche-t-on? Si je comprends bien, de la faiblesse, du manque de 
savoir-faire vis-à-vis d ’un régime gouvernemental spécial.

Mais, je le demande, quand et sur quoi ai-je fait preuve de faiblesse? Sur 
toutes affaires de quelque importance que j ’ai eu à traiter ici, je vous ai rendu 
compte de manière aussi complète que possible de mes démarches, de mes argu
ments, de mes objections. Je ne me souviens pas d ’un seul cas où vous les avez 
trouvés insuffisants, où vous ayez cru devoir me prescrire plus d ’insistance et 
de fermeté. Parfois même, je suis allé au-delà du cadre strict de vos instruc
tions. Si vous relisiez, par exemple, mes nombreux rapports dans l’affaire 
Jacob3, vous constateriez à nouveau que j ’y ai déployé, dès le premier jour, 
toute l’énergie et la dialectique dont j ’étais capable.

Vis-à-vis de vous, j ’ose rappeler également combien de fois j ’ai sollicité des 
instructions dépassant celles que Berne croyait devoir me donner. Je pourrais 
citer de cela de nombreux exemples. Etait-ce alors faiblesse ou crainte de

1. Sur l ’affaire Böschenstein, cf. N ° 155 et carton E 2001 (D) 3/15 où se trouve une lettre de 
Dinichert du 10 décembre 1937 dans laquelle il justifie  son attitude.
2. Article rédactionnel non signé. Pour l ’opinion du correspondant de la Neue Zürcher Zeitung 
à Berlin sur Dinichert, cf. DDS 11, N ° 219 et le N ° 163 A  de ce volume.
3. Cf. DD S 11, table méthodique I I .1.4.
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